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CONVENTION DE COLLABORATION

Entre
Le Groupe de Suivi Budgétaire, sis à l'Hippodrome Rue Nelson Mandela Porte
1493, Bamako BP 2793Tél (+223) 20 21 05 89 Email : suivibudgetaire@yahoo.fr
Représenté par Monsieur Tiémoko Souleymane SANGARE, Président

Et

WaterAid Mali, sis à Hamdallaye ACI 2000 u Rue 407 a Porte 59 o 03 BP E 97
Bamako Ïel: (+223) 20 29 54 50 u E-mail : wateraidmali@wateraid.org
Représentée par Monsieur Mamadou DIALLO, Directeur Pays.

PREAMBULE

Convaincus que l'accès de tous à l'eau, l'assainissement et l'hygiène constitue une
des clés de voûte du développement local, et la collaboration son socle
d'épanouissement, l'organisation lnternationale Non Gouvernementale WaterAid
Mali et le Groupe de Suivi Budgétaire(GSB) ont décidé de nouer des liens de
collaboration à travers la présente convention.

ll est important de préciser que :

plus pauvres et les plus marginalisées en améliorant l'accès à I'eau
potable, l'assainissement et l'hygiène »).

budgétaire publique réductrice de l'inégalité et de la pauvreté à travers le
renforcement des capacités des organisations de Ia société civile en
collecte, traitement, analyse et plaidoyer budgétaire »».

Le partenariat entre les deux structures vise à contribuer à l'amélioration du
financement de l'eau, hygiène et assainissement, et son intégration dans les
politiques, les stratégies et les programmes de la santé publique et de l'éducation.

Ainsi, la présente convention est conclue entre Groupe de Suivi Budgétaire et
WaterAid Mali.

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention
Le partenariat entre les deux parties porte sur :,/ La disponibilité et le partage des données de prévisions et d'exécution

budgétaires du secteur de l'eau, l'hygiène et l'assainissement au Mali à
travers le budget d'Etat,,/ L'analyse et le plaidoyer budgétaires tant au niveau national que communal
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,/ Le partage d'outils de collecte de données et d'analyse des budgets d'Etat et
de communes du secteur de l'eau, de l'hygiène et de l'assainissement.,/ CEuvrer à la lisibilité des prévisions budgétaire du secteur de l'eau, de
l'hygiène et de l'assainissement (investissements) dans le budget communal
par le plaidoyer pour une nouvelle nomenclature budgétaire ;,/ La conception de proposals communs et la recherche de financements pour le
suivi, l'analyse et l'influence budgétaire local et national.

Article 2 : Description des activités
Les activités relatives à la présente convention seront définies dans des plans
d'actions annuels élaborés par les deux parties.

Article 3 : Responsables

Le Directeur des Programmes et Plaidoyer de WaterAid et le Président du GSB sont
responsables de la mise en æuvre des accords de cette convention.
Chaque structure s'engage à désigner en son sein, un personnel qualifié pour
faciliter la communication, l'information et le suivi des activités. Celui-ci constitue le
point focal de part et d'autre.

Article 4 : Engagements des parties
WaterAid Mali s'engage à .

- Fournir des données du secteur WASH y compris dans les domaines
d'intégration de la santé et de l'éducation pouvant aider à améliorer les
analyses budgétaires du secteur;

- Accompagner le plaidoyer sur la révision de la nomenclature budgétaire des
collectivités Territoriales pour une lisibilité et traçabilité du secteur de l'eau,
hygiène et assainissement.

- Contribuer au financement des activités convenues dans le plan d'actions

Le GSB s'engage à :

- Prioriser l'AEPHA dans ses thématiques d'analyses de budgets d'Etat et
communaux, les politiques, stratégies et programmes de la santé et
l'éducation'

- Prendre en compte, les communes d'intervention de WaterAid dans les
études, analyse et influence budgétaires ;- Contribuer au renforcement des capacités des partenaires de WaterAid en
suivi, analyse et plaidoyer budgétaire en lien avec le secteur du WASH ;- Partager les outils et données relatives aux études et analyses budgétaires ;- Assurer la gestion efficace et transparente des ressources mises à disposition
dans le cadre de la convention ;

- Préparer et soumettre des rapports financiers et narratifs à WaterAid Mali
selon les formats convenus et dans le temps imparti

Article 5 : Transfert et Justification des fonds
WaterAid Mali mettra à la disposition de GSB des fonds sur la base d'un plan
d'activités et d'un budget établis par les deux parties. Les différents plans d'activités
élaborés pendant la durée de la convention et leurs budgets feront parties
intégrantes de la présente convention.
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GSB soumettra à WaterAid Mali à la fin de chaque semestre les rapports d'activités
et financiers ainsi que les pièces justificatives afférentes.

Article 6 : Suivi de !'exécution de t'accord
Le Directeur Pays de WaterAid Mali et le Président du GSB, sont chargés du suivi et
de l'application de la présente convention. lls se réunissent au moins une fois par an
sur initiative commune ou de l'une des parties pour s'assurer du respect des
dispositions de la convention et, au cas échéant, l'amender.

La supervision opérationnelle de ce partenariat sera assurée par un comité
technique composé de personnel de WaterAid Mali et du GSB.
Le comité technique est chargé de l'élaboration des plans d'actions opérationnels de
mise en æuvre de la présente convention. ll se réunit une fois par semestre pour
évaluer l'état de mise en æuvre du plan d'action conjointement élaboré.
Aussi, le comité prépare la rencontre annuelle des responsables. Des rencontres
extraordinaires peuvent être convoquées au besoin par l'une ou l'autre partie eUou
d'accord mutuel.

Article 7 : lnformation
Les deux parties veilleront à ce que la présente convention soit exécutée avec la
diligence et l'efficacité voulues, et chacun partagera avec l'autre tout renseignement
ou document qui lui sera raisonnablement demandé dans le cadre de la
collaboration.

Article 8 : Dispositions générales
Le présente Convention de collaboration pourra être modifiée par écrit si les deux
parties jugeront nécessaire.

Article 9 : Durée
Le présent accord prend effet à compter de la date de signature par les deux parties
pour une durée de trois (3) ans.

Fait en deux (2) exemplaires originaux

Pour WaterAid Mali
Monsieur Mamadou DIALLO

Directeur Pays

Pour le Groupe de Suivi Budgétaire
Monsieur Tiémoko Souleymane SANGARE
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